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Partage de responsabilité 
entre l’architecte et le chef 
de projet 
 

Extrait du chapitre Contribution à la gestion de projet du livre blanc « Le rôle de l’architecte » 

 
 EXTRAIT LIVRE BLANC 
 
 

Préambule 

Avant de définir la contribution de l’architecte à la gestion du projet, il convient tout d’abord de clarifier 

le partage de responsabilités entre le rôle de l’architecte et le rôle du chef de projet , les deux rôles 

pouvant être incarnées par la même personne ou des personnes distinctes.  

Il existe différents cas de figure et ces différences, en fonction des entreprises, voire des différents projets 

au sein d’une même entreprise, sont génératrices de nombreuses confusions avec des recouvrements 

potentiels d’activités et de responsabilités ou à l’inverse des responsabilités non incarnées ou portées.  

Pour définir les responsabilités des différents acteurs, nous emploierons ici les acronymes du RACI 

(Responsible, Accountable, Consulted et Informed) auquels nous donnerons le sens R = Réalisateur, A 

= Approbateur ou Responsable, C = Consulté, I = Informé. 

A noter que ce partage de responsabilité entre l’architecte et le chef de projet doit être défini sur toute 

la durée du projet (et pas uniquement en phase de conception) et peut évoluer selon la phase du 

projet. Il est ainsi important de rappeler que les activités et les responsabilités de l’architecte doivent 

être poursuivies sur l’ensemble du cycle de vie.  

A noter enfin, que sur les phases de projet ou l’activité de l’architecte est réduite, le rôle de l’architecte 

peut être attribué à un autre membre de l’équipe. 

 

L’ESSENTIEL 

Une distribution claire du périmètre entre le chef de projet et l’architecte est indispensable pour assurer 

le succès du projet et mérite de ne pas se satisfaire de l’implicite.  

L’architecte est en charge à minima de définir l’architecture du système, c’est-à-dire de réaliser 

l’architecture boîte noire et boîte blanche de son système, de modéliser le système et les chaînes de 

valeur dans l’architecture, de proposer, justifier et choisir des architectures concurrentes, d’évaluer les 

architectures en maturité et en conformité aux besoins prioritaires, de gérer les interfaces, de conduire 

des analyses d’impacts, de valider et vérifier le système. 

Le chef de projet quant à lui, à minima, pilote les coûts, risques et délais du projet. 

En matière d’atteinte des objectifs Qualité, Performance, Coût et Délai du projet, l’architecte est 

responsable (« Accountable » au sens du RACI) des objectifs Qualité et Performance qui lui sont alloués 

(en prenant en compte les contraintes Coût et Délai), tandis que le chef de projet est responsable 

(« Accountable » au sens du RACI) des objectifs Coût et Délai qui lui sont alloués (en prenant en compte 

les contraintes Qualité et Performance). 
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En cas d’impossibilité d’atteindre les objectifs Qualité et Performance avec les contraintes Coûts et 

Délai, se pose alors la question de savoir qui arbitre. 

Le chef de projet étant responsable (possiblement en délégation) du QCDP global du projet, c'est soit 

lui qui possède ce pouvoir d’arbitrage, soit une autorité supérieure. 

Dans tous les cas il est important de bien identifier cette autorité dès le lancement du projet. 

Nota :  

Nous parlons ici bien de rôle et pas d’acteur. Il faut garder en tête qu’il peut y avoir des cas où : 

• La personne qui porte le rôle d’architecte porte aussi les objectifs Coût et Délai (sur un sous 

périmètre par exemple). Cet acteur joue alors également un rôle de chef de projet sur ce 

sous-périmètre. 

• La personne qui porte le rôle du chef de projet porte aussi les aspects Qualité et Performance 

(sur une phase spécifique du projet ou sur un projet de reconduction ou dit « business as usual») 

Cet acteur joue alors également un rôle d'architecte. 

 

LES ECUEILS PRINCIPAUX 

Parmi les principaux écueils, on notera : 

• Les rôles non clairement explicités : qui est responsable de quelle activité et de quel objectif? 

Par qui et comment sont fait les arbitrages…  

• La problématique de bande passante, c’est-à-dire de charge des acteurs qui ne peuvent 

pas réaliser l’ensemble des activités et responsabilités qui leur incombent ; 

• La non-explicitation des résultats d’arbitrages ; 

• La prise de décisions qui vont au-delà du périmètre de délégation du projet (ex : 

dégradation de la qualité du produit qui a un impact sur l’image de l’entreprise et/ou son 

business) ; 

• Les confusions entre rôle et titre qui peuvent générer des ambiguïtés (ex : un architecte qui 

aurait un rôle de développeur sur un projet) ; 

• Des chefs de projet portant historiquement la responsabilité technique des projets ce qui a 

peut complexifier la mise en place d’un nouveau rôle d’architecte. Souvent les chefs de 

projets système (même programme parfois) font des choix d’architecture sans en avoir 

conscience ce qui induit des risques/couts non étudiés et anticipés (par exemple : choix de 

sous-traitants sur des aspects financiers uniquement, sans prendre en compte des 

évaluations techniques). 

 

LES BONNES PRATIQUES 

Sans exclusif, voici quelques bonnes pratiques à prendre en compte : 

• Les rôles doivent être explicités au début du projet ainsi qu’à tout changement 

d'organisation ; 

• Les arbitrages doivent être explicités sur les différentes phases projet (cela peut être juste un 

compte rendu ou de façon plus détaillée, un dossier de justification des choix) ; 
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• Il convient d’adapter l’organisation (quelle somme de responsabilité doit porter l’architecte) 

en fonction de la complexité du composant/sous-système ainsi que la complexité du 

reporting (KPI & modèles). Souvent le contexte sectoriel ou organisationnel conditionne le 

choix du partage de responsabilité entre l’architecte et le chef de projet ; 

• En plus de la clarification des rôles, il est recommandé de mettre en place une formation sur 

le métier d’architecte pour les acteurs projet. 

 

TEMOIGNAGES 

Nous avons compilé ici un certain nombre de verbatims de chef de projet ou d’architecte système de 

différentes entreprises, et qui font écho à cette distinction nécessaire des rôles : 

“ Pour assurer un rôle d’architecte tout au long de la vie du projet nous avons nommé un 

responsable d’intégration et test qui prend de facto le rôle d’architecte après la phase 

d’étude du projet ; 

“ Dans le cadre de gros projets, nous avons des responsables de lot qui sont des chefs de 

projet et des architectes qui ont délégations des objectifs QCDP sur leur périmètre et sont 

pilotés par le nœud du dessus ; 

“ Sur un petit projet, nous avons un responsable technique qui joue un rôle d’architecte ; 

“ Nous optons pour une répartition des rôles en fonction des projets et du profil des ressources 

disponibles au moment du lancement du projet, avec 3 rôles clefs identifiés et incarnés : 

• Le chef de projet système (en charge de la gestion du coût, du délai, du planning) 

• L’architecte système (en charge de la conception, définition de la solution et choix 

techniques répondant au besoin du client) 

• Un responsable IVVQ (concentré sur la partie aval du cycle en V). Il s’assure que ce 

qui est livré est en phase avec ce qui a été spécifié 

“ Dans les petits projets, le chef de projet peut avoir également le rôle d’architecte : il 

s’occupe des spécifications avec un ingénieur système, qui est alors le responsable 

technique. Dans de plus gros projets, un rôle de responsable technique vis-à-vis du client 

peut également être défini : il s’agit alors d’un architecte impliqué dans la remontée du 

cycle en V. 

“ Nous avons une organisation où les rôles sont beaucoup plus compartimentés avec : 

• Un chef de programme qui porte le QCDP du programme 

• Un project design authority, responsable technique sur le projet vis à vis du client 

• Un architecte système, responsable technique en interne lors des phases de 

conception 

• Un responsable ingénierie système, responsable de conduire les activités 

d’ingénierie système sur le projet 

• Un responsable intégration vérification et validation en charge des activités 

d’intégration et de V&V 

“ Nous avons une organisation où la taille et le délai important des projets nécessitent un 

partage de responsabilité technique entre des responsables techniques et un architecte. Les 

responsables techniques sont chargés de lots (correspondant à des lots d’études métier sur 
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un périmètre produit). Le responsable de lot a la charge de la réalisation des études 

techniques sur son lot (ex : notes de dimensionnement mécanique) et réalise le suivi 

budgétaire de ses activités. Ce sont des appuis pour l’architecte. L’architecte, lui, porte la 

responsabilité de la performance du produit, et contrairement au responsable technique, il 

n’a pas d’aspect budgétaire à gérer. 

A noter que cette répartition a été pensée pour pallier des problématiques historiques où les 

responsabilités solution, budget et planning étaient portées par un même rôle sans que cela 

ne soit tenable : il y avait soit un traitement des problématiques techniques au détriment des 

aspects coût et délai, soit au contraire un focus coût et délai au détriment de la technique. 

La mise en place d’une responsabilité séparée sur la performance du produit a permis de 

mettre en place un équilibre plus sain entre ces différents aspects à prendre en compte sur 

les projets et un renforcement de la préoccupation de la conformité du produit final. 

 

-END 
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SOMMAIRE PRELIMINAIRE DU LIVRE BLANC 

– Les missions de l’architecte                                                                                                         

-Gérer le cycle de vie de l’architecture                                                                                        

-Architecture boîte noire                                                                                                    

  -Capturer les besoins clients internes / externes et les consolider                                  

  -Analyser les besoins du client et les décliner en exigences                                          

  -Définir  les usages                                                                         

-Architecture boîte blanche    

 -Concevoir  un système qui répond aux besoins / contraintes des part ies prenantes  

avec les performances attendues, justif ier les choix d’architectures, proposer des 

alternatives et faire converger les sous-systèmes vers la solut ion optimale globale  

  -Analyse dysfonctionnelle                                                                                             

-Modélisation du système et des chaînes de valeur dans l’architecture                                

-Proposit ion, justif icat ion et choix des architectures concurrentes                                  

  -Valider les choix techniques                                                                                     

-Évaluation de l’architectures                                                                                        

  -Évaluer la matur ité de la définition de l'architecture                                                     

  -Évaluer la conformité de l’architecture  aux besoins pr ior itaires/à valeur                     

-Interfaces                                                                                                                        

  -Gérer les interfaces fonctionnelles et physiques internes et externe                              

-Lien avec la l igne de produit                                                                                           

  -Assurer la cohérence avec le produit standard (quand i l existe)                                   

 -lmplanter la stratégie l igne de produits dans le cas mult i -projets 

-Analyse d’impact                                                                                                                

 -Analyser les impacts des demandes de modifications et évolution s           

-V&V                                                                                                                                  

  -Valider les configurations techniques du produit / système                                            

 -Vér if ier  la conception de sous-systèmes : elle couvre les besoins avec les 

performances attendues     

  -Compliance avec les exigences                                                                                     

  -Test                                                                                                                             

 -Préparer les l ivrables de la matur ité adéquate selon les phases de vie  : avant-projet,  

développement, production, support      

-Contr ibut ion à la gest ion de projet     

 -Partage de responsabilité entre l’architecte et le chef de projet  (chapitre  publ ié)  

-Contr ibut ion de l’architecte aux activ ités portées par le chef de projet  

-Assurer la coordination technique du projet                                                                              

-Architecture des modèles                                                                                                       

-Veil le / ouverture d'espr it                                                                                                         

-Support en ingénier ie système                                                                                          

-Conseils pour structurer une équipe d’architecture                                                             

– L’architecte dans l’entreprise                                                                                                       

 -Les interfaces de l’architecte                                                                                                    

 -Zoom sur l’interface avec les métiers                                                                                         

 -Zoom sur l’interface avec la l igne de produit                                                                              

 -Zoom sur l’interface avec les projets                                                                                         

 -Zoom sur l’interface avec les c l ients                                                                  

– Comment démarrer l ’architecture système                                                                         

– Le profil de l ’architecte                                                                                                                

 -État des l ieux en matière de formation et de certif icat ion                                                           

 -Compétences techniques                                                                                                         

 -Compétences transverses                                                                                                        

 -Les typologies d’architectes                                                                                                     

 -Tout le monde peut- i l devenir un bon architecte ? 
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A PROPOS DU CERCLE CESAM 

CESAM Community est développée par l’Associat ion CESAMES  depuis 2010. Son but est de 

partager les bonnes prat iques d’Architecture d’Entrepr ise et d’Architecture Système. À 

travers la cert ificat ion CESAM, elle atteste la capacité des acteurs à mettre en œuvre ces 

bonnes pratiques. L’associat ion CESAMES a ainsi construit  la plus grande 

communauté autour du MBSE (aujourd’hui, plus de 8500 Professionnels sont formés ou 

certif iés à la méthode CESAM).  El le a le soutien de grands partenaires qu’i l s 

soient académiques, inst itutionnels et professionnels.   

Le Cercle CESAM  est un groupe de travail qui a pour but de développer et de partager 

un standard international pragmatique d’architecture système et de le décliner par 

grands domaines industr iels. Pour le bénéfice business de ses membres.  

Aujourd’hui le Cercle compte une quinzaine de membres dont  ITER, Sagemcom, Safran 

(SHE, SAE, SED), Dassault  Systèmes, Idemia, Airbus, Somfy.  

Les 2 axes de travail du Cercle sont :  Méthode et out i ls (formaliser et partager des 

applications de la méthode CESAM par grands domaines sector iels (études de cas, 

bonnes prat iques, modalités d’outi l lage…))  et Professionnalisat ion (contr ibuer à la 

professionnalisat ion du métier d’architecte système pour valor iser les architectes au sein  

de leurs organisat ions.)  

Le Cercle travaille actuellement sur  le l ivre blanc « le rôle de l’architecte » qui sera publié 

courant 2023.  

 

Membres du Cercle qui ont contribué à cette publication 

Anthony Ferrer, System Architect (MBSE), SAGEMCOM 

Cécile Beyssac, Architecte système principal & Responsable de l'ACADEMY, CESAMES 

Jean-Marc Cherel, Chief Engineer, IDEMIA 

Nicolas Gueit, Model-Based Systems Engineering Framework Referent, SAFRAN LANDING SYSTEMS 

Pierre Colin, Physical and Functional Integration division Head, ITER 

Rahid Djafri, System Architecte (MBSE), SAGEMCOM 

Regis Vincent, Systems Engineering Senior Expert / Lean Sigma Manager, SAFRAN HELICOPTER ENGINES 

Chief System Architect, SOMFY 
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Copyright 

Ce travail est soumis au droit d'auteur. Tous les droits sont réservés à C.E.S.A.M.E.S., qu'i l  

s 'agisse de tout ou partie du matér iel,  notamment les droits de traduction, de 

réimpression, de réut il isation des i llustrat ions, de récitation, de diffusion, de reproduction 

sur microfi lms ou de toute autre manière matér ielle, de tra nsmission ou de stockage et 

récupération, adaptation électronique, logiciel informatique, ou par une méthodologie 

similaire ou différente actuellement connue ou développée ultér ieurement.  

L'ut i lisat ion de noms descr ipt ifs généraux, de noms déposés, de marq ues de commerce, 

de marques de service, etc. dans cette publication n 'implique pas, même en l 'absence 

d'une mention spécif ique, que ces noms sont exemptés des lois et règlements de 

protection pert inents et donc l ibres d'uti l isat ion générale.  

Les autor isat ions peuvent être demandées directement auprès de CESAM  Community.  

 

Publisher  

CESAM Community est gérée par l’associat ion C.E.S.A.M.E.S, associat ion loi 1er jui l let 1901  

à but non lucrat if.   

71 rue de Mirosmenil –  75008 Par is –  France 

email: contact@cesam.community   

Website:   https://cesam.community/fr/  

SIRET: 518 815 741 00039  

 

Photo credit:  Thales Ricardo Araujo (PEXELS) 

 

 

 

mailto:contact@cesam.community
https://cesam.community/fr/

